
VILLE DE LANNION – COTES D’ARMOR 
PORT DE PLAISANCE 

 
DEMANDE D’ATTRIBUTION D’UN MOUILLAGE 

 
 

Nom  ………………………………………………… Prénom ……………..………………………………………………….. 

Adresse résidence principale ……………………………………………………………………………………………….….. 

Code Postal ………………….                                Ville ……………………………………………………………………... 

Adresse résidence secondaire ….………………………………………………………………………………………….….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

N° de tél. domicile ……………………………         N° tél. portable ………… ………………… 

Adresse mail …………………………………………………… @ ………………………..……………………………….….. 

 
Pour mon bateau de plaisance, demande l’attribution d’un mouillage dans le port de Lannion pour une période 
indéterminée : 

○  Beg Hent        ○  Pors Névez        ○ La Corderie        (Cocher la zone de mouillage souhaitée) 
 

Nom du bateau ………………………………..  Type …………………………………………………….…………………… 

Longueur hors tout ……………………………   Immatriculation …………………………………………….…………….… 
 
Je soussigné, ………………………………………………………………………………….…………………………………. 

• m’engage à accepter le poste de mouillage qui me sera attribué par le Maître de Port en fonction des 
caractéristiques de mon bateau et en fonction des disponibilités, 

• m’engage à assurer mon bateau, dès la signature de la présente demande d’attribution, pour les dommages 
causés aux ouvrages ou aux tiers à l’intérieur du port ainsi que pour les risques afférents au renflouement et à 
l’enlèvement de l’épave de mon bateau en cas de naufrage, et à remettre l’attestation d’assurance entre les 
mains du maître de port, 

• m’engage à m’acquitter de la taxe de mouillage établie en fonction de la taille du bateau et de la redevance 
d’utilisation des équipements portuaires telles qu’adoptées chaque année par le conseil municipal de Lannion, 

• m’engage à respecter le matériel des autres, 

• m’engage à respecter le règlement du port et tous les règlements de police que la commune serait amenée à 
prendre pour le maintien du bon ordre dans l’enceinte du port. Le fait de pénétrer dans la zone de la 
concession du port, tant par mer que par terre, implique pour chaque intéressé la connaissance des 
règlements et consignes applicables. Le règlement du port est consultable sur le tableau d’affichage au Beg 
Hent, 

• reconnais avoir pris connaissance du règlement. 
 

 A Lannion, le :   .  .  /  .  .  / 20 .  .                                         Signature 
 
 
 
 
 

Fiche à compléter et à adresser par courrier , accompagnée impérativement de votre attestation d’assurance  
et d’une photocopie de la carte d’identification du  navire , à : 

 
M. Arnaud BOETE  

228, route de Beg Leguer 
22300 LANNION 

 
Tél : 06 81 36 32 62 – Courriel : arnaud-patricia2@wanadoo.fr  


